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         CHAPITRE 1.  SYSTEME  DE SURVEILLANCE 
 
1.1 Normes 
 
Les équipements de surveillance (transpondeurs) installés à bord des aéronefs répondent aux 
normes en vigueur de l’annexe 10 à la convention relative à l’aviation civile internationale, à savoir : 
 
Volume 4 : 
 
- § 2.1.3 Mode de réponse du transpondeur (dans le sens air-sol) ; 
- § 2.1.4 Mode A – Codes de réponse (impulsions d’information) ; 
- § 2.1.5 Possibilités de l’équipement embarqué mode S ; 
- § 2.1.6 Adresse SSR mode S (adresse d’aéronef) ; 
- § 3.1.1 Systèmes fonctionnant seulement en mode A et en mode C ; 
- § 3.1.2 Systèmes fonctionnant en mode S. 
 
1.2 Obligations d’emport 
 
1.2.1 Types de surveillance. 
 
a) Transpondeur répondant au besoin de la surveillance élémentaire : 

 
Un transpondeur répondant au besoin de la surveillance élémentaire est un transpondeur mode S 
niveau 2 au moins avec alticodeur disposant de : 
 

- la transmission automatique au sol de l’identité du vol (indicatif d’appel radiotéléphonique 
ou, en son absence, immatriculation de l’aéronef) ; 

- la gestion du code SI (Surveillance Identifier) ; 
- la diversité d’antenne pour les aéronefs dont la masse maximale est supérieure à 5 700 kg ou 

dont la vitesse vraie maximale de croisière est supérieure à 463 km/h (250 nœuds) ; 
- la transmission des avis de résolution (RA) émis par le système d’antiabordage (ACAS), 

lorsque l’aéronef en est équipé. 
 

b) Transpondeur répondant au besoin de la surveillance enrichie : 
 

Un transpondeur répondant au besoin de la surveillance enrichie est un transpondeur mode S niveau 
2 au moins avec alticodeur capable de transmettre au moins les paramètres bord suivants : 

- altitude sélectée ; 
- vitesse air (vitesse air indiquée ou nombre de Mach) ; 
- cap magnétique ; 
- vitesse verticale (taux de montée/descente baro-altimétrique ou baroinertiel) ; 
- angle de roulis ; 
- variation de l’angle de route ; 
- angle de route vraie (si ce paramètre n’est pas disponible, il peut être remplacé par la vitesse 

air vraie) ; 
- vitesse sol. 

 
c) Aéronef apte/inapte à la surveillance enrichie : 
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Un aéronef est considéré comme apte à la surveillance enrichie si les 8 paramètres descendants 
mentionnés au 1.2.1 (b) ci-dessus peuvent être transmis. Si ce n’est pas le cas, il est considéré 
comme inapte à la surveillance enrichie. 
 
1.2.2 Aéronefs en vol IFR 
 
1.2.2.1 Cas général 
 
a) Tout aéronef est équipé d’un transpondeur répondant au besoin de la surveillance élémentaire 

conformément aux dispositions du § 1.2.1 (a). 
 

b) Tout avion de plus de 5 700 kg ou ayant une vitesse vraie maximale de croisière supérieure à 463 
km/h (250 kt) : 

 
- s’il est apte à la surveillance enrichie : est équipé d’un transpondeur répondant au besoin de 

la surveillance enrichie conformément aux dispositions du § 1.2.1 (b), pour pénétrer dans les 
« espaces Mode S surveillance enrichie ; 

- s’il est inapte à la surveillance enrichie : se conforme aux exigences relatives à la surveillance 
élémentaire (cf. 1.2.2.1 [a]). 

 
Les « espaces Mode S surveillance enrichie » sont les espaces ou portions d’espace où un 
transpondeur Mode S répondant au besoin de la surveillance enrichie est obligatoire pour les 
aéronefs aptes à la surveillance enrichie. Ils sont portés à la connaissance des usagers par la voie de 
l’information aéronautique. 
 
1.2.2.3 Dérogations 
 
Des dérogations aux dispositions du paragraphe 1.2.2.1 peuvent être accordées par l’autorité 
compétente. Les conditions de délivrance de ces dérogations et la procédure à suivre sont portées à 
la connaissance des usagers par la voie de l’information aéronautique. 
 
1.2.3 Aéronefs en vol VFR 
 
a) Obligations 

Tout aéronef est équipé d’un transpondeur mode A + C avec alticodeur ou d’un transpondeur 
mode S niveau 2 au moins avec alticodeur : 
- en espace aérien de classe B, C et D ; 
- pour suivre certains itinéraires ou pour pénétrer dans certains espaces aériens portés à la 

connaissance des usagers par la voie de l’information aéronautique ; 
- pour effectuer un vol de nuit autre que local. 

 
b) Dérogations 

 
Des dérogations aux dispositions du a) ci-dessus, peuvent être accordées : 
 
- par des protocoles d’accord entre le Directeur Général de l’Agence Nationale de l’Aviation 

Civile ou son représentant et les demandeurs ; 
- sous certaines conditions, sur demande des intéressés, par l’autorité compétente des 

services de la circulation aérienne. 
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CHAPITRE 2   SYSTEME ANTICOLLISION   
 
2.1 Normes 
 
Les systèmes d’anticollision installés à bord des aéronefs répondent aux normes en vigueur de 
l’annexe 10 à la convention relative à l’aviation civile internationale, à savoir le Volume 4 – Chapitre 
4 – Système anticollision embarqué. 
 
2.2 Configuration en sièges passagers 
 
La configuration maximale approuvée en sièges passagers est la capacité maximale en sièges 
passagers d'un aéronef particulier, à l'exclusion des sièges pilotes ou des sièges du poste de pilotage 
et des sièges des membres d'équipage de cabine, selon le cas, utilisée par un exploitant, approuvée 
par l'autorité compétente et incluse dans le manuel d'exploitation ou, à défaut, dans le manuel de 
vol. 
 
2.3 Obligations d’emport 
2.3.1 Equipement 
 
Lorsque la masse maximale certifiée au décollage est supérieure à 5 700 kg ou lorsque la 
configuration maximale approuvée en sièges passagers est supérieure à 19, tout aéronef civil à 
voilure fixe et à propulsion par turbine est équipé d'un système d’anti-abordage de type ACAS II au 
moins. 
 
2.3.2 Dérogations 
 
Des dérogations au § 2.3.1 peuvent être accordées par l’autorité compétente, pour les vols non 
commerciaux suivants : 
- vol de convoyage, avant ou pour livraison de l’aéronef dans une région où l’équipement ACAS II 

n’est pas obligatoire ; 
- vol de convoyage, en provenance d’une région où l’équipement ACAS II n’est pas obligatoire ; 
- vol pour maintenance, en provenance ou à destination d’une région où l’équipement ACAS II 

n’est pas obligatoire ; 
 
 
 
 
1 Service mobile aéronautique (R) : service mobile aéronautique réservé aux communications 
relatives à la sécurité et à la régularité des vols, principalement le long des routes nationales ou 
internationales de l’aviation civile 

 




